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Avis de réunion valant avis de convocation

Messieurs et Mesdames les actionnaires de Eos Imaging sont informés qu’ils sont convoqués à l’assemblée générale à caractère mixte qui se tiendra le
17 juin 2014 à 9 h au « Club Confair », 54, rue Laffitte, 75009 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale ordinaire :

—Lecture du rapport de gestion du conseil d’administration et présentation par le conseil des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2013 ;
— Lecture des rapports des commissaires aux comptes sur l'exécution de leur mission au cours dudit exercice et sur les conventions visées à l'article
L.225-38 du Code de commerce ;
— Lecture des rapports des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2013 ;
—Lecture du rapport de gestion du groupe et présentation par le conseil d’administration des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2013 ;
— Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2013 ;
— Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2013 ;
— Quitus aux administrateurs et aux commissaires aux comptes pour l'exécution de leur mandat au cours de l'exercice écoulé ;
— Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2013 ;
— Examen des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce ;
— Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Stéphane Sallmard ;
— Renouvellement du mandat d’administrateur de NBGI Private Equity ;
— Renouvellement du mandat d’administrateur de CDC Entreprises ;
— Autorisation à donner au conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions.

Ordre du jour de la compétence de l'assemblée générale extraordinaire :

—Autorisation à donner au conseil d’administration en vue de réduire le capital social par voie d’annulation d’actions dans le cadre de l’autorisation de
rachat de ses propres actions ;
—Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration envue d’augmenter le capital social, dans la limite de 10%ducapital, pour rémunérer
des apports en nature de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de sociétés tierces en dehors d’une offre publique d’échange ;
—Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet d’émettre et attribuer des bons de souscription d’actions, avec suppression
du droit préférentiel de souscription des actionnaires, au profit (i) de membres du conseil d’administration de la Société en fonction à la date d’attribution
des bons n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales, (ii) de personnes liées par un contrat de services ou de
consultant à la Société, ou (iii) de membres n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales de tout comité que le
conseil d’administration viendrait à mettre en place ;
—Délégation à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions et de valeursmobilières donnant accès au
capital de la Société au profit des salariés adhérant d’un plan d’épargne d’entreprise, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires
— Pouvoirs pour les formalités.

Projets de résolutions

Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2013). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,
connaissance prise du rapport de gestion du conseil d'administration pour l'exercice clos le 31 décembre 2013 et du rapport des commissaires aux comptes
sur l'exécution de leur mission au cours de cet exercice,
approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2013, se soldant par des pertes de 5.385.629 euros, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi
que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports,
constate que les dépenses visées à l’article 39-4 du Code Général des Impôts s’élèvent à 18.367 euros, et approuve l’impôt correspondant.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2013). — L'assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,
connaissance prise du rapport sur la gestion du groupe au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2013 et sur les comptes consolidés dudit exercice, ainsi
que du rapport des commissaires aux comptes sur lesdits comptes,
approuve les comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2013 se soldant par des pertes de 5 883 751 euros, tels qu'ils lui ont été présentés ainsi
que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Troisième résolution (Quitus aux administrateurs et aux commissaires aux comptes pour l'exécution de leur mandat au cours de l'exercice écoulé). —
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,
donne quitus aux administrateurs et aux commissaires aux comptes pour l'exécution de leurs mandats au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2013.
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Quatrième résolution (Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2013). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, sur proposition du conseil d'administration, constatant que les pertes de l'exercice clos le
31 décembre 2013 s'élèvent à la somme de 5.385.629 euros,
décide d'affecter lesdites pertes au compte « report à nouveau » débiteur qui s’élèvera, après cette affectation, à la somme de 36 874 115 euros.
Conformément à l'article 243 bis du Code Général des Impôts, il est rappelé qu’il n’a pas été distribué de dividende au titre des trois derniers exercices
sociaux.

Cinquième résolution (Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce). — L'assemblée générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux
comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce,
approuve les termes de ce rapport qui ne fait pas état de conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce conclues au cours de
l’exercice 2013 dans les conditions visées à l’article L.225-40 du Code de commerce.

Sixième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Stéphane Sallmard). — L'assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d'administration, constatant que le
mandat d'administrateur de Monsieur Stéphane Sallmard vient à expiration à l'issue de la présente assemblée générale,
décide de renouveler lemandat d'administrateur deMonsieur Stéphane Sallmard pour une durée de trois années venant à expiration à l'issue de l'assemblée
générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2016.

Septième résolution (Renouvellement dumandat d’administrateur de NBGI Private Equity). —L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum
et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d'administration, constatant que le mandat
d'administrateur de NBGI Private Equity vient à expiration à l'issue de la présente assemblée générale,
décide de renouveler le mandat d'administrateur de NBGI Private Equity pour une durée de trois années venant à expiration à l'issue de l'assemblée
générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2016.

Huitième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de CDC Entreprises). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum
et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d'administration, constatant que le mandat
d'administrateur de CDC Entreprises vient à expiration à l'issue de la présente assemblée générale,
décide de renouveler le mandat d'administrateur de CDC Entreprises pour une durée de trois années venant à expiration à l'issue de l'assemblée générale
ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2016.

Neuvième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions). — L’assemblée
générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,connaissance prise du rapport du conseil
d’administration,
autorise le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour une durée de dix-huit (18)mois à compter de
ce jour, à acquérir, dans les conditions prévues aux articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, aux articles 241-1 à 241-5 du Règlement général
de l’Autorité des marchés financiers (AMF), au Règlement (CE) n°2273/2003 de la Commission Européenne du 22 décembre 2003 et aux pratiques de
marché admises par l’AMF, des actions de la Société,
décide que l’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourra être effectué par tous moyens, en une ou plusieurs fois, sur le marché ou hors
marché, notamment de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs (sans limiter la part du programme de rachat qui pourrait être réalisé par ce
moyen), offres publiques, en ayant recours à desmécanismes optionnels oudérivés, dans tous les cas soit directement soit indirectement par l’intermédiaire
d’un prestataire de services d’investissement, dans les conditions prévues par les autorités de marché et dans le respect de la réglementation applicable,
décide que l’autorisation pourra être utilisée en vue de :
- favoriser la liquidité des actions de la Société dans le cadre d’un contrat de liquidité à conclure avec un prestataire de services d’investissement, conforme
à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ;
- honorer des obligations liées à des programmes d’options d’achat d’actions, d’attributions gratuites d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations
d’actions aux salariés et dirigeants de la Société ou des sociétés qui lui sont liées ;
- remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital ;
- acheter des actions pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe ;
- annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées, sous réserve de l’adoption de la dixième résolution ci-après et, alors, dans les termes qui y sont indiqués ;
ou
- plus généralement, réaliser toute opération afférente aux opérations de couverture et toute autre opération admise, ou qui viendrait à être autorisée, par
la réglementation en vigueur,
décide de fixer le prix unitaire maximum d’achat par action (hors frais et commissions) à 27,48 euros, avec un plafond global de 5.000.000 euros étant
précisé que ce prix maximum d’achat fera l’objet des ajustements le cas échéant nécessaires afin de tenir compte des opérations sur le capital (notamment
en cas d’incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement d’actions) qui interviendraient pendant la durée de
validité de la présente autorisation,
prendacte de ce que le nombre maximum d’actions pouvant être achetées en vertu de la présente résolution ne pourra, à aucun moment, excéder 10% du
nombre total d’actions, étant précisé que (i) lorsque les actions seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société, le nombre
d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite correspondra au nombre d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant
la durée de l’autorisation et (ii) lorsqu’elles le seront en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre
d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, le nombre d’actions acquises ne pourra excéder 5 % du nombre total d’actions,
prend acte de ce que les acquisitions réalisées par la Société ne pourront en aucun cas amener la Société à détenir à quelque moment que ce soit plus de
10 % des actions ordinaires composant son capital social,
décide que ces opérations pourront être effectuées à toutmoment, y compris, dans les limites permises par la règlementation applicable, en période d’offre
publique sur les titres de la Société,
donne tous pouvoirs au conseil, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à l’effet de passer tous ordres de bourse, signer tous
actes de cession ou transfert, conclure tous accords, tous contrats de liquidité, tous contrats d’options, effectuer toutes déclarations, et toutes formalités
nécessaires.
Cette autorisation met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet.

Dixième résolution (Autorisation à donner au conseil en vue de réduire le capital social par voie d’annulation d’actions dans le cadre de l’autorisation
de rachat de ses propres actions). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires,connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, sous réserve de l’adoption
de la neuvième résolution ci-dessus,
autorise le conseil, conformément à l’article L.225-209 du Code de commerce, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée,
à annuler, en une ou plusieurs fois, dans la limite maximum de 10 % du montant du capital social par période de vingt-quatre mois, tout ou partie des
actions acquises par la Société et à procéder, à due concurrence, à une réduction du capital social, étant précisé que cette limite s’applique à unmontant du
capital social qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations qui l’affecteraient postérieurement à la date de la présente assemblée,
décide que ces opérations pourront être effectuées à toutmoment, y compris, dans les limites permises par la règlementation applicable, en période d’offre
publique sur les titres de la Société,
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confère tous pouvoirs au conseil, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution et
notamment :
- arrêter le montant définitif de cette ou ces réductions de capital, en fixer les modalités et en constater la réalisation ;
- imputer la différence entre la valeur comptable des actions ordinaires annulées et leur montant nominal sur tous postes de réserves et primes disponibles
y compris sur la réserve légale à concurrence de 10 % du capital annulé ;
- procéder à la modification corrélative des statuts ;
- effectuer toutes formalités, toutes démarches et déclarations auprès de tous organismes et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire.
Cette autorisation met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet.

Onzième résolution (Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social, dans la limite de 10 % du
capital, pour rémunérer des apports ennaturede titres de capital oude valeursmobilières donnant accès au capital de sociétés tierces endehors d’uneoffre
publique d’échange).—L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,
connaissanceprisedu rapportduconseild’administrationetdu rapport spécialdescommissairesauxcomptes, conformément, notamment, auxdispositions
de l’article L.225-147 du Code de commerce,
délègue au conseil la compétence de décider, sur le rapport d’un ou plusieurs commissaires aux apports, l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les
proportions et aux époques qu’il appréciera, d’actions ordinaires de la Société ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement
et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société, en rémunération des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de
valeurs mobilières donnant accès au capital lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables, lesdites actions
conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance,
précise en tant que de besoin que l’émission d’actions de préférence est expressément exclue de la présente délégation,
décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées à l’émission de tels titres ou en permettre
l’émission comme titres intermédiaires,
prendacte, en tant que de besoin, de l’absence de droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions ordinaires et valeursmobilières à émettre,
prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas échéant
émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit,
décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente
délégation, ne pourra pas être supérieur à 18.377 euros, ni, en tout état de cause, excéder 10 % du capital de la Société (tel qu’existant à la date de
l’opération), montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément aux dispositions
légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au
capital,
décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à
la dix-neuvième résolution adoptée lors de l’assemblée générale du 13 juin 2013 et toujours en vigueur,
décide que le montant nominal total des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au capital, susceptibles d’être ainsi
réalisées ne pourra être supérieur à 10 000 000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise),
décide en outre que le montant nominal de toute émission de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au capital, susceptible d’être
ainsi réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la dix-neuvième résolution adoptée lors de l’assemblée générale du 13 juin 2013 et toujours en
vigueur,
précise que la délégation ainsi conférée au conseil est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée,
décide que cette délégation pourra être utilisée à tout moment pendant cette durée, y compris, dans les limites permises par la règlementation applicable,
en période d’offre publique sur les titres de la Société,
prendacteque le conseil a tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, en vue de statuer sur l’évaluation des apports,
de décider et de constater la réalisation de l’augmentation de capital rémunérant l’opération d’apport, d’imputer sur la prime d’apport, le cas échéant,
l’ensemble des frais et droits occasionnés par l’augmentation de capital, de prélever sur la prime d’apport, s’il le juge utile, les sommes nécessaires pour la
dotation de la réserve légale, de procéder aux modifications statutaires corrélatives, prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs
mobilières ainsi émis aux négociations sur lemarché réglementé deNYSEEuronext à Paris et, plus généralement, de faire tout ce qu’il appartient de faire.
précise en tant que de besoin que cette délégation prive d’effet toute délégation antérieurement consentie ayant le même objet, et en particulier met fin,
avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par l’assemblée générale du 13 juin 2013 dans sa dix-huitième résolution.

Douzièmerésolution (Délégationdecompétenceàconsentir auconseil d’administrationà l’effet d’émettre et attribuerdesbonsde souscriptiond’actions,
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, au profit (i) de membres du conseil d’administration de la Société en fonction à la
date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité des salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une des esfiliales,(ii) de personnes liées par un contrat de
services ou de consultant à la Société, ou (iii) de membres, n’ayant pas la qualité des salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales, de tout
comité que le conseil d’administration viendrait à mettre en place). —L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises
pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes,
délègue au conseil la compétence d’attribuer un nombre maximum de 400 000 bons de souscription d’actions ordinaires (les « BSA ») donnant chacun
droit à la souscription d’une action ordinaire d’une valeur nominale de 0,01 euro de la Société,
décide en conséquence de fixer à 400 000 actions d’une valeur nominale de 0,01 euro l’une, le nombre total maximum d’actions pouvant être souscrites
sur exercice des BSA,
décide que le prix d’émission d’un BSA sera déterminé par le conseil au jour de l’émission dudit BSA en fonction des caractéristiques de ce dernier et
sera en tout état de cause au moins égal à 5 % du prix de souscription (prime d’émission incluse) de l’action à laquelle le BSA donnera droit (le « Prix
d’Exercice ») tel que fixé par le conseil dans les conditions précisées ci-après,
décide de supprimer, pour ces BSA, le droit préférentiel de souscription des actionnaires, lesdits BSA ne pouvant être attribués qu’à la catégorie de
bénéficiaires suivante : (i) de membres du conseil d’administration de la Société en fonction à la date d’attribution des BSA n’ayant pas la qualité de
salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales, (ii) de personnes liées par un contrat de services ou de consultant à la Société ou (iii) de
membres, n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales, de tout comité que le conseil d’administration viendrait
à mettre en place (les « Bénéficiaires »),
décide, conformément aux dispositions de l’article L.225-138-I du Code de commerce, de déléguer au conseil, le soin de fixer la liste des Bénéficiaires
et la quotité des BSA attribuée à chaque Bénéficiaire ainsi désigné,
autorise en conséquence le conseil, dans la limite de ce qui précède, à procéder à l’émission et à l’attribution des BSA, en une ou plusieurs fois pour
chaque Bénéficiaire,
décidededéléguerauconseilpourchaqueBénéficiaire, ladéterminationdesconditionsetmodalitésd’exercicedesBSAet, enparticulier, leprixd’émission
des BSA, le Prix d’Exercice et le calendrier d’exercice des BSA, étant précisé que ceux-ci devront être exercés dans les dix (10) ans de leur émission et
que les BSA qui n’auraient pas été exercés à l’expiration de cette période de dix (10) années seront caducs de plein droit,
décide que la présente délégation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de ce jour,
décide que cette délégation pourra être utilisée à tout moment pendant cette durée, y compris, dans les limites permises par la règlementation applicable,
en période d’offre publique sur les titres de la Société,
décide qu’aussi longtemps que les actions de la Société seront admises aux négociations sur un marché ou une bourse de valeurs, le Prix d’Exercice, qui
sera déterminé par le conseil au moment de l’attribution des BSA, devra être au moins égal à la moyenne pondérée des cours des 20 dernières séances de
bourse précédant la date d’attribution dudit BSA par le conseil,
décide que les actions ordinaires ainsi souscrites devront être intégralement libérées lors de leur souscription, soit par versement en numéraire, soit par
compensation avec des créances liquides et exigibles,
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décide que les actions nouvelles remises au Bénéficiaire lors de l’exercice de ses BSA seront soumises à toutes les dispositions statutaires et porteront
jouissance au premier jour de l’exercice au cours duquel elles auront été émises,
décide que les BSA seront cessibles. Ils seront émis sous la forme nominative et feront l’objet d’une inscription en compte,
décide l’émission des 1 500 000 actions ordinaires au maximum auxquelles donnera droit l’exercice des BSA émis,
prendactequ’en application des dispositions des articlesL.228-91 et L.225-132 duCode de commerce, la présente décision emporte au profit des porteurs
de BSA renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription des actions ordinaires auxquelles les BSA donnent droit,
rappelle qu’en application de l’article L.228-98 du Code de commerce :
en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des actions, les droits des titulaires des BSA quant au nombre
d’actions à recevoir sur exercice des BSA seront réduits en conséquence comme si lesdits titulaires avaient été actionnaires dès la date d’émission des
BSA ;
en cas de réduction de capitalmotivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles
les BSA donnent droit restera inchangé, la prime d’émission étant augmentée du montant de la diminution de la valeur nominale ;
décide en outre que :
en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale des actions, le prix de souscription des actions
auxquelles les BSA donnent droit sera réduit à due concurrence ;
en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des actions, les titulaires des BSA, s’ils exercent leurs BSA,
pourront demander le rachat de leurs actions dans lesmêmes conditions que s’ils avaient été actionnaires aumoment du rachat par la Société de ses propres
actions,
autorise la Société à modifier sa forme et son objet social sans avoir à solliciter l’autorisation des titulaires des BSA, ainsi qu’il est prévu par l’article
L.228-98 du Code de commerce,
autorise la Société à imposer aux titulaires des BSA le rachat ou le remboursement de leurs droits, ainsi qu’il est prévu à l’article L.228-102 du Code de
commerce,
rappelle qu’en application des dispositions de l’article L.228-98 du Code de commerce, la Société ne peut ni modifier les règles de répartition de ses
bénéfices, ni amortir son capital ni créer des actions de préférence entraînant une telle modification ou un tel amortissement à moins d’y être autorisée
dans les conditions prévues à l’article L.228-103 du Code de commerce et sous réserve de prendre les dispositions nécessaires au maintien des droits des
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital dans les conditions définies à l’article L.228-99 du Code commerce ou par le contrat d’émission,
décide que, pour le cas où il serait nécessaire de procéder à l’ajustement prévu à l’article L.228-99 3° du Code de commerce, l’ajustement serait réalisé en
appliquant la méthode prévue à l’article R.228-91 du Code de commerce, étant précisé que la valeur du droit préférentiel de souscription comme la valeur
de l’action avant détachement du droit de souscription seraient, si besoin était, déterminées par le conseil en fonction du prix de souscription, d’échange
ou de vente par action retenu lors de la dernière opération intervenue sur le capital de la Société (augmentation de capital, apport de titres, vente d’actions,
etc.) au cours des six (6) mois précédant la réunion dudit conseil, ou, à défaut de réalisation d’une telle opération au cours de cette période, en fonction
de tout autre paramètre financier qui apparaîtra pertinent au conseil (et qui sera validé par le commissaire aux comptes de la Société),
confère tous pouvoirs au conseil, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution et
notamment :
- émettre et attribuer lesBSAet arrêter le prixde souscription, les conditionsd’exercice et lesmodalités définitives desBSAconformément auxdispositions
de la présente résolution et dans les limites fixées dans la présente résolution ;
- déterminer l’identité des Bénéficiaires des BSA ainsi que le nombre de BSA à attribuer à chacun d’eux ;
- fixer le prix de l’action qui pourra être souscrite en exercice d’un BSA dans les conditions susvisées ;
- constater le nombre d’actions ordinaires émises par suite d’exercice des BSA, procéder aux formalités consécutives aux augmentations de capital
correspondantes et apporter aux statuts les modifications corrélatives ;
- sur sa seule décision et s'il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital social résultant de l'exercice des BSA sur le montant des
primes afférentes à ces augmentations ;
- prendre toute disposition pour assurer la protection des porteurs des BSA en cas d’opération financière concernant la Société, et ce conformément aux
dispositions légales et réglementaires en vigueur ;
- d’une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile à la présente émission,
précise en tant que de besoin que cette délégation prive d’effet toute délégation antérieurement consentie ayant le même objet.

Treizième résolution (Délégation à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions et de valeurs
mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des salariés adhérant d’un plan d’épargne d’entreprise, avec suppression du droit préférentiel
de souscription des actionnaires). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires, connaissanceprisedu rapport duconseil d’administrationetdu rapport spécial des commissaires auxcomptes, conformément, notamment,
d’unepart auxdispositions des articlesL.225-129et suivants etL.225-138-1duCodede commerce, et d’autre part, à celles des articlesL.3332-1 et suivants
du Code du Travail,
délègue au conseil les pouvoirs pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, d’actions ordinaires
ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société réservée aux adhérents d’un
plan d’épargne d’entreprise de la Société et, le cas échéant, des entreprises, françaises ou étrangères, qui lui sont liées dans les conditions de l’article
L.225-180 du Code de commerce et de l’article L.3344-1 du Code du Travail (le « Groupe »),
décide que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en application de la présente résolution ne pourra pas
être supérieur à 5 200 euros ni excéder 5 % du capital de la Société sur une base pleinement diluée (c’est-à-dire en supposant exercés l’ensemble des
valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital de la Société en circulation), montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant
supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations
contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à des actions,
décide que le montant nominal total des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au capital susceptibles d’être ainsi
réalisées ne pourra être supérieur à 5 000 000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise),
fixe à dix-huit (18) mois, à compter de la date de la présente assemblée, la durée de validité de la délégation faisant l’objet de la présente résolution,
décide que cette délégation pourra être utilisée à tout moment pendant cette durée, y compris, dans les limites permises par la règlementation applicable,
en période d’offre publique sur les titres de la Société,
décide que le prix d’émission des actions ou des valeurs mobilières nouvelles donnant accès au capital sera déterminé par le conseil dans les conditions
prévues aux articles L.3332-18 à L.3332-23 du Code du Travail,
décide de supprimer, en faveur des adhérents à un plan d’épargne entreprise, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ou aux
valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires, à émettre,
confère tous pouvoirs au conseil, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution et
notamment :
- décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire de fonds communs de placement d’entreprise ou autres structures
ou entités permises par les dispositions légales ou réglementaires applicables,
- fixer le périmètre des sociétés concernées par l’offre ;
- fixer les conditions, notamment d’ancienneté, que devront remplir les bénéficiaires de ces offres de souscription ;
- arrêter les dates, les conditions et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente résolution, et, notamment, fixer les dates
d’ouverture et de clôture des souscriptions, les dates de jouissance, les modalités de libération des actions et des autres valeurs mobilières donnant accès
au capital de la Société, consentir des délais pour la libération des actions et, le cas échéant, des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la
Société,

12 mai 2014 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 57



- demander l’admission en bourse des titres créés, constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront
effectivement souscrites et procéder à la modification corrélative des statuts, accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités
liées aux augmentations du capital social et, imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces
augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation,
précise en tant que de besoin que cette délégation prive d’effet toute délégation antérieurement consentie ayant le même objet.

Quatorzième résolution (Pouvoirs pour les formalités). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées
générales ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente assemblée générale mixte
pour accomplir toutes formalités de publicité et de dépôt, et généralement faire le nécessaire.

____________

Justification du droit de participer à l’assemblée
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à cette assemblée.
Tout actionnaire peut se faire représenter à l’assemblée générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu
un pacte civil de solidarité. Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix (article L.225-106 du Code de
commerce).
Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’assemblée par l’enregistrement comptable des titres au
nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au plus tard le 12 juin 2014, à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de
titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité teneur de compte.
L’inscriptionou l’enregistrement comptabledes titresdans les comptesde titres auporteur tenusparun intermédiairehabilité est constatéparuneattestation
de participation délivrée par ce dernier, en annexe au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de la carte d’admission établis au nom
de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant
participer physiquement à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Modes de participation à l’assemblée
L’actionnaire dispose de plusieurs possibilités pour participer à l’assemblée. Il peut (1) assister personnellement à l’assemblée ou (2) y participer à distance
en donnant pouvoir au Président de l’assemblée ou à toute autre personne physique ou morale de son choix, ou en retournant le formulaire de vote par
correspondance.

1. Actionnaire souhaitant assister personnellement à l’assemblée :
- l’actionnaire au nominatif devra demander une carte d’admission à La Société Générale, Service desAssemblées, SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS, CS30812,
44308 Nantes Cedex 03. Une enveloppe T sera mise à la disposition des actionnaires à cet effet. Si l’actionnaire n’a pas reçu sa carte d’admission
le troisième jour ouvré précédant l’assemblée, il pourra se présenter directement le jour de l’assemblée au guichet prévu à cet effet, muni d’une pièce
d’identité.
- l’actionnaire au porteur devra demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres qu’une carte d’admission lui soit adressée.

2. Actionnaire ne pouvant ou ne souhaitant pas assister personnellement à l’assemblée :
Lesactionnaires recevront directement le formulaireuniquedevoteoudeprocuration, joint à l’avis de convocation, qu’ils devront le cas échéant compléter,
signer et renvoyer, à l’aide de l’enveloppe T jointe à l’avis de convocation. La Société Générale, Service des Assemblées, tiendra également, à l’adresse
suivante CS30812, 44308 Nantes Cedex 03, à la disposition des actionnaires, sur demande de leur intermédiaire financier, des formulaires de vote par
correspondance ou par procuration.
Dans l’hypothèse où un actionnaire n’aurait pas reçu le formulaire unique de vote, sa demande de formulaire de vote devra parvenir à La SociétéGénérale,
ServicedesAssemblées, via l’intermédiairefinancierde l’actionnaire, à l’adresse indiquéeci-dessus, six joursaumoinsavant ladateprévuede l’assemblée,
soit le 11 juin 2014 au plus tard conformément à l’article R.225-75 du Code de commerce.
Conformément à l’article R.225-77 al.1 duCode de commerce, ne seront pris en compte que les formulaires de vote dûment remplis parvenus à La Société
Générale, Service des Assemblées, à l’adresse indiquée ci-dessus, trois jours au moins avant la date prévue de l’assemblée, soit le 14 juin 2014 au plus
tard, accompagnés de l’attestation de participation délivrée par les intermédiaires habilités pour les actions au porteur.
Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
être effectuée par voie électronique, selon les modalités ci-après :
- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire devra envoyer un e-mail revêtu d’une signature électronique, obtenue par ses soins auprès d’un
tiers certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante : investors@eos-imaging.com en
précisant ses nom, prénom, adresse et son identifiant auprès de La Société Générale pour les actionnaires au nominatif pur ou son identifiant auprès de
son intermédiaire financier s’il est actionnaire au nominatif administré ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué ;
- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire devra envoyer un e-mail revêtu d’une signature électronique, obtenue par ses soins auprès d’un tiers
certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante : investors@eos-imaging.com en
précisant ses nom, prénom, adresse et références bancaires ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué. L’actionnaire, devra ensuite
impérativement demander à l’intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par
fax) à La Société Générale, Service des Assemblées, SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS, CS30812, 44308 Nantes Cedex 03.
Afin que les désignations ou révocations de mandats, dûment signées et complétées, puissent être valablement prises en compte, elles devront parvenir à
La Société Générale, Service des Assemblées, SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS, CS30812, 44308 Nantes Cedex 03 au plus tard :
- la veille de l’assemblée, soit le 16 juin 2014 avant 15 heures (heure de Paris), pour les notifications effectuées par voie électronique ;
- trois jours au moins avant la date de l’assemblée, soit le 14 juin 2014, pour les notifications effectuées par voie postale.
Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou
notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.
Il est précisé que tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation :
- ne peut plus choisir un autre mode de participation ;
- peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Si la cession intervient avant le 12 juin 2014 à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou
modifieenconséquence, selon le cas, levote expriméàdistance, lepouvoir, la carted’admissionou l’attestationdeparticipation. Acettefin, l’intermédiaire
habilité teneur de compte notifie la cession à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.

Demandes d’inscription de projets de résolution ou de points à l’ordre du jour
Les demandes d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour de l’assemblée remplissant les conditions prévues par les articles
L.225-105, R.225-71 et R.225-73 du Code de commerce, présentés par des actionnaires, doivent, conformément aux dispositions légales, parvenir à EOS
IMAGING, 10 rue Mercœur 75011 Paris, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, au plus tard le vingt-cinquième jour qui précède la
date de l’assemblée.
Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession ou de la représentation par les auteurs
de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71 susvisé. En outre, l’examen par l’assemblée des points ou des projets de résolutions
déposés par les actionnaires dans les conditions réglementaires est subordonné à la transmission par les auteurs de la demande d’une nouvelle attestation
justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes conditions au troisième jour ouvré précédent l’assemblée.
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Les textes des projets de résolutions présentés par les actionnaires et la liste des points ajoutés à l’ordre du jour à leur demande seront mis en ligne sur le
site de la Société www.eos-imaging.com dès lors qu’ils remplissent les conditions précitées.

Questions écrites
Tout actionnaire peut également formuler une question écrite. Ces questions devront être adressées :
- au siège social 10 rue Mercœur 75011 Paris, par lettre recommandée avec avis de réception, adressée au Président du Conseil d’administration,
- à l’adresse électronique suivante : investors@eos-imaging.com.
au plus tard quatre jours ouvrés avant l’Assemblée générale, soit le 11 juin 2014, accompagnées d’une attestation d’inscription soit dans les comptes de
titres nominatifs soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

Droit de communication des actionnaires
Tous les documents et informations prévus à l’article R.225-73-1 du Code de commerce pourront être consultés sur le site de la Société
www.eos-imaging.com à compter du vingt-et-unième jour précédant l’assemblée, soit le 27 mai 2014.
Le présent avis tient lieu de convocation sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à l’ordre du jour de l’assemblée à la suite de demandes
d’inscriptions de points ou de projet de résolutions présentés par les actionnaires.

Le conseil d’administration.
1401859
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